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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« Elle prend en compte les exigences de sécurité d’approvisionnement, de maîtrise des technologies 
sensibles, de résilience des chaînes de production et de préservation de la base industrielle et 
technologique de défense nationale et européenne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi fixe une trajectoire ambitieuse de renforcement des capacités militaires dans un 
contexte de dégradation durable de l’environnement stratégique et de tensions accrues sur les 
chaînes d’approvisionnement.

Dans ce cadre, la sécurisation des approvisionnements, la maîtrise des technologies critiques et la 
résilience des chaînes de production constituent des conditions déterminantes de la crédibilité et de 
la soutenabilité de l’effort de défense.

Or, si ces enjeux sont pris en compte dans la pratique, notamment dans le cadre des procédures de 
stockage et de priorisation étendus dans ce projet de loi, ils ne font pas l’objet d’une orientation 
explicitement inscrite dans le rapport. Le présent amendement vise donc à introduire cette précision 
dans le rapport annexé.

 


